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1 Introduction

Avec une superficie de 1 041 km2, le lac Saint-Jean se classe troisième au rang des plus grands
lacs du Québec.  Ce plan d'eau magnifique où l'on retrouve plusieurs îles publiques dans le
secteur de Saint-Gédéon et d'Alma représente un patrimoine naturel exceptionnel et d'une grande
richesse pour la collectivité.

L'arrêt du flottage du bois sur le lac Saint-Jean depuis une douzaine d'années et l'augmentation de
la fréquentation des îles qui a suivi expliquent l'intérêt grandissant du milieu pour cet archipel qui
possède un excellent potentiel de mise en valeur récréotouristique.  Cet attrait pour les îles a
donné lieu à diverses initiatives du milieu pour les mettre en valeur, sans qu'il n'y ait toutefois eu
de projet réel et structurant.

L’achat par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est d'îles sur le lac Saint-Jean situées à Alma et Saint-
Gédéon et de propriétés riveraines à Saint-Gédéon et le long de la rivière Petite-Décharge de la
compagnie Abitibi-Consolidated constituait une opportunité de mise en valeur de ces territoires à
grand potentiel récréotouristique tout en assurant leur protection.  La MRC est par ailleurs
gestionnaire depuis 1997 de plusieurs îles publiques sur le lac Saint-Jean ainsi que les lots 6 et 7 à
Saint-Henri-de-Taillon qui possèdent un excellent potentiel de développement récréotouristique.

Le contexte étant favorable, la MRC et les différents partenaires du milieu ont travaillé à
l'élaboration d'un plan de développement et de mise en valeur des îles du lac Saint-Jean.  Adopté
par la MRC en mai 2006, ce plan présente un concept de développement et d’aménagement qui
repose sur l’évaluation des propriétés d'Abitibi-Consolidated et des propriétés publiques
déléguées et leur potentiel de mise en valeur à des fins récréotouristiques.  L'orientation à la base
de ce concept est celle de développer un produit récréotouristique de portée internationale sur
quatre saisons qui respecte l’environnement et qui favorise la préservation et l’interprétation du
milieu naturel et du patrimoine, tout en permettant un contact privilégié avec le lac Saint-Jean.

Pour atteindre les objectifs énoncés dans cette vision stratégique, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est
favorise l'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon puisqu'il permet certains
avantages, dont l'assurance de la protection du territoire, la reconnaissance internationale,
l'expertise de gestion et d’opération et son financement par l'État.  Elle est d'ailleurs l'initiatrice
de la demande déposée en mai 2006 au ministère du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs du Québec pour agrandir les limites du parc national de la Pointe-Taillon en intégrant
des îles publiques situées tant à Saint-Gédéon qu'à Alma, les terrains de l'ancien camp de touage
situé à Saint-Gédéon ainsi que les lots 6 et 7 du rang A situés à Saint-Henri-de-Taillon.

Par le dépôt de ce mémoire, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est désire exprimer son point de vue et
ses attentes vis-à-vis un tel projet.  Ce document vise aussi à expliquer davantage ce qui a conduit
la MRC à déposer une telle demande à la ministre du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs du Québec.  Deux propositions d'ajout de territoire au projet
présenté par la ministre sont présentées au chapitre 8.  Ces propositions fort intéressantes
permettent de consolider certains sites d'intérêt.

La MRC souhaite que la démarche qu'elle a entreprise depuis quelques années et à laquelle se
sont joints de nombreux partenaires reçoive un appui favorable du gouvernement du Québec.



Mémoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est                                                                                                                                         

                                                                                                                                                                                                              
Audience publique sur le projet d'agrandissement 2
du parc national de la Pointe-Taillon

Elle espère enfin que ce projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon se
concrétise dans les meilleurs délais afin que tout le milieu puisse en bénéficier le plus rapidement
possible.

2 Présentation de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est

Avant de faire état du point de vue de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est sur le projet
d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon, il apparaît utile de dresser un portrait de
la MRC, depuis sa création par décret le 1er janvier 1982, jusqu'à aujourd'hui.

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est occupe une superficie de 2 709 km2, dont 62,2% est en territoire
municipalisé.  Elle comprend quatorze municipalités totalisant 51 170 personnes (selon le
recensement de 2006).  La ville d’Alma compte pour près de 60% de la population totale de la
MRC.  Les treize autres municipalités se répartissent dans les catégories allant de 5 000 à moins
de 1 000 habitants.

D'un point de vue démographique, la population de la MRC a connu un mouvement de
décroissance entre 1981 et 1991 comme pour le reste de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean.
La pyramide d’âge dans la MRC est typique d’une population qui vieillit en conjuguant exode et
dénatalité, d'où l'importance de mettre en place des projets structurants pour le milieu.

Au plan économique, l’agriculture, l’industrie de l’aluminium, l’exploitation forestière et le
tourisme jouent un rôle majeur dans le développement de la MRC.  Le secteur commercial et
celui des services sont principalement concentrés à Alma.

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est, comme plusieurs municipalités régionales de comté du Québec,
a dépassé le cadre strict de l’aménagement du territoire pour entreprendre ou participer à des
actions qui ont des effets structurants sur le développement de son milieu. Elle s’est donnée des
moyens d’intervention pour mettre en œuvre, avec les partenaires de la région, des objectifs et
des projets de développement sur le territoire. Elle a procédé elle-même ou par le biais
d’organismes sans but lucratif à la mise en œuvre de projets structurants pour le milieu,
notamment la Véloroute des Bleuets qui ceinture le lac Saint-Jean, l'aménagement d'une aire
faunique communautaire pour la restauration de la ouananiche, sur le lac Saint-Jean et ses
tributaires, le développement de partenariat dans la gestion touristique et la gestion des terres
publiques intramunicipales, la participation à des projets comme Migraction et Portes ouvertes
sur le lac.

3 Offre touristique sur le territoire de la MRC

Le tourisme et la récréation constituent, après les secteurs traditionnels, une force économique
importante sur le territoire de la MRC. Bien structurée sur le plan régional, l’industrie
récréotouristique connaît une progression constante depuis plusieurs années.  Déjà en 1987, ce
secteur constituait l’orientation dominante du premier schéma d’aménagement de la MRC.
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La vocation récréative du lac Saint-Jean est manifeste avec le nombre important de campings,
auberges, marinas, rampes de mise à l’eau et résidences de villégiature qu’on y trouve.  Bien que
les municipalités situées sur le pourtour du lac Saint-Jean présentent une offre touristique
diversifiée, les municipalités périphériques de la MRC ne sont pas en reste avec la présence
d'équipements liés aux activités de plein air, et ce, en toute saison.  Notons par exemple : le
camping, les croisières, la voile, la pêche, la chasse, la motoneige, le quad, la baignade, la
randonnée pédestre et le ski, pour ne nommer que ceux-là.

Outre le parc national de la Pointe-Taillon, la MRC possède des infrastructures récréatives
majeures telles que le complexe touristique de la Dam-en-Terre, le complexe du Mont-Lac-Vert
et les terrains de golf.  Il existe aussi des équipements et des institutions permettant de retracer les
faits marquants de notre histoire régionale, comme le Centre d’histoire et d’archéologie de la
Métabetchouane, le Centre d’interprétation de l’agriculture et de la ruralité de Métabetchouan-
Lac-à-la-Croix et le musée d'Alma.

Des circuits touristiques d'envergure sont offerts sur le territoire de la MRC comme les circuits
patrimoniaux d'Alma, de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix et de Saint-Gédéon de même que le
circuit cyclable «Tour du lac Saint-Jean».  Les activités éducatives ne manquent pas non plus,
avec entre autres, les visites industrielles et les visites de bleuetières.

La MRC propose également, outre le lac Saint-Jean et ses îles, une multitude de sites naturels qui
valent le déplacement, comme les marais de Saint-Gédéon et de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix
qui présentent un potentiel à la fois faunique et récréatif ayant fait l'objet au cours des dernières
années d'une protection et d'une mise en valeur à des fins récréatives et éducatives.  Plusieurs
lacs, de même que les grandes rivières comme la Péribonka, la Métabetchouane, la Belle-Rivière,
la Grande Décharge et la Petite Décharge sont dotés d'équipements qui permettent la pratique
d'une multitude d'activités récréatives.

4 Problématique concernant le tourisme dans la MRC

Le développement du tourisme d'aventure place la MRC de Lac-Saint-Jean-Est dans une position
de choix où il est impératif de faire valoir les paysages et les grands espaces, autant pour les
activités estivales que pour les activités hivernales, et ce, particulièrement pour une clientèle
provenant de l'extérieur de la province. Pour répondre adéquatement à cette clientèle de plus en
plus nombreuse, il apparaît nécessaire de structurer un réseau d'hébergement sur l'ensemble du
territoire pour assurer un lien entre les différents aménagements récréotouristiques et augmenter
la durée de séjour des touristes.

S'il faut développer davantage le tourisme hivernal, d'aventure, il ne faut pas négliger le tourisme
estival et traditionnel qui passe par une consolidation et une mise en valeur optimale des
équipements récréotouristiques présents sur le territoire. Étant donné son impact sur l'activité
touristique estivale, la MRC considère important de maintenir les efforts pour protéger et
réhabiliter la ouananiche ainsi que son habitat.  La MRC est d'ailleurs fortement impliquée depuis
plusieurs années dans la restauration de cette ressource.
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L'importance de protéger, d'identifier et de consolider les sites existants, les équipements et les
infrastructures de même que les attraits naturels est également reconnue de façon unanime. Ceux-
ci se doivent d’être arrimés pour permettre une offre de produits intégrée. La promotion et la mise
en valeur du parc national de la Pointe–Taillon et de sa zone périphérique, la création du parc
régional du lac Kénogami, l’aménagement de la Petite Décharge et de la Grande Décharge, des
îles d'Alma et de Saint-Gédéon, de la rivière Péribonka et des grands lacs présents sur le territoire
sont aussi considérés puisqu'ils représentent des attraits majeurs dans la MRC.

De même, l’accessibilité au lac Saint–Jean doit non seulement être maintenue, mais
renforcée lorsque possible.  Les touristes en visite dans la région doivent pouvoir bénéficier de
ce plan d'eau unique tout comme les citoyens qui n'ont pas de résidences de villégiature en
bordure de ce plan d'eau.  Dans ce sens, la nature collective des marinas, des bases nautiques et
des rampes de mise à l'eau municipales doit être assurée pour maintenir l'accessibilité publique
aux berges du lac Saint–Jean et ses tributaires.

La MRC entend également faire les efforts requis pour permettre une protection adéquate des
sites, des attraits et des paysages naturels et humanisés présents sur le territoire.  La MRC
encourage donc les municipalités et les organismes du territoire à partager une vision commune
de protection des paysages puisqu’ils sont des attraits touristiques en soi.

Enfin, certains milieux misent sur le développement du tourisme afin de contrebalancer et
d'inverser le processus de dévitalisation de leur milieu rural. Dans bien des cas, l’industrie
touristique se combine aux activités économiques présentes sur le territoire (ex: l'agrotourisme, le
tourisme hivernal, etc.).

5 Les objectifs poursuivis par la MRC concernant le tourisme
au schéma d'aménagement révisé

Les grandes orientations du schéma d’aménagement révisé concernant le tourisme, viennent
confirmer les choix d’aménagement et de développement du territoire retenus par la MRC.  Ces
orientations définissent les préoccupations et les enjeux de la MRC en vue d'un développement
récréotouristique qui favorise une gestion intégrée des ressources naturelles.

Ces grandes orientations sont de :

·  Créer un parc récréatif éclaté liant le bassin hydrographique du lac Saint-Jean au
réseau de rivières de la MRC;

·  Réserver les derniers espaces non privatisés sur le pourtour du lac Saint-Jean à des fins
publiques;

·  Compléter la mise en place d'équipements récréotouristiques complémentaires avec le réseau
d'équipements existants tout en renforçant ceux déjà en place;

·  Mettre en valeur à des fins récréatives, les rivières Petite et Grande Décharge, la rivière
Péribonka, la rivière Saguenay et la rivière Métabetchouane;

·  Développer à des fins récréatives et touristiques le corridor de la rivière Péribonka;
·  Assurer la protection de la qualité des paysages le long des routes nationales, régionales et des

collectrices de même que le long des cours d'eau d'intérêt.
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6 Éléments déclencheurs

L’acquisition par la MRC d'un groupe d'îles et de propriétés riveraines appartenant à la
compagnie Abitibi-Consolidated associée avec la gestion d'îles publiques sur le lac Saint-Jean et
sur les lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon sont les éléments déterminants qui ont amené la MRC
à considérer sérieusement la possibilité d'une mise en valeur de ces territoires en s'assurant de
leur protection.

6.1 Délégation de gestion territoriale

Le 1er avril 1997, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est signait avec le ministère des Ressources
naturelles du Québec une convention de gestion territoriale qui lui déléguait la gestion d’un
territoire public intramunicipal libre de droits forestiers de quelque 30 000 hectares (300 km2)
répartis dans quatorze municipalités de la MRC.   Un des objectifs poursuivis par cette délégation
de gestion visait à stimuler le développement économique du milieu par une utilisation optimale
des ressources présentes sur ce territoire.

Adopté par la MRC en novembre 1998, la Planification intégrée de développement et
d'utilisation du territoire public intramunicipal sert de cadre d'intervention pour planifier la mise
en valeur des terres publiques intramunicipales (TPI) et des ressources qui s'y trouvent dans un
esprit de développement multiressource durable.  En tout, onze affectations de sol ont été
identifiées, ce qui représente autant de possibilités de développement et d’utilisation de ces terres.

Sur les TPI de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, on retrouve notamment, l’ancien domaine des
scouts et le Centre plein air Les Amicaux (lots 6 et 7 du rang A du canton de Taillon à Saint-
Henri-de-Taillon). Il s'agit en fait des seuls terrains de nature publique situés en bordure du lac
Saint-Jean qui font d'ailleurs partie du projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-
Taillon.

La plage sableuse sur le lac Saint-Jean, encore à l’état naturel, constitue l’attrait majeur du site
dont la notoriété n’est plus à faire.  Tout en contribuant à l’encadrement de cette magnifique
plage, se trouve derrière, un système dunaire colonisé par une pinède mature qui offre diverses
possibilités de mise en valeur.

Vu les caractéristiques exceptionnelles de ces terrains (site privilégié en bordure du lac Saint-
Jean, plage sableuse, marais, écosystème forestier exceptionnel, projet de piste cyclable régionale
à proximité du site, etc.), ils offrent un potentiel de développement très important susceptible de
générer une activité majeure à l’échelle locale, régionale et extrarégionale. D'ailleurs, entre 1987
et 1996, plusieurs démarches avaient été entreprises par le milieu, en collaboration avec le
ministère des Ressources naturelles et la MRC, pour mettre en valeur ce territoire à des fins
récréotouristiques.

Avec la délégation de gestion territoriale, la MRC adoptait en mars 2004, le Concept de mise en
valeur des lots 6 et 7 du rang A, Canton de Taillon.  Cet exercice de planification, réalisé en
collaboration avec les partenaires du milieu, a permis de caractériser et d’évaluer les potentiels de
ces terres et de ses infrastructures, de même que les contraintes de mise en valeur.
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La MRC reconnaît l'importance de préserver l’écosystème fragile de la dune littorale et par
conséquent, trouve souhaitable de consolider l’orientation actuelle d’exploitation d’une plage
publique en mettant l’emphase sur le développement d’hébergement touristique de type familial
(petits chalets).  La MRC souhaite que le développement récréotouristique du secteur des lots 6 et
7 soit complémentaire et non concurrentiel avec les infrastructures déjà en place, notamment avec
le camping Belley dont des investissements importants ont permis de consolider la vocation
d'hébergement en camping de ce site.  Le développement des lots 6 et 7 devra par ailleurs
s'harmoniser avec la sensibilité et l’esthétisme des lieux et une zone tampon à déterminer devra
être préservée à proximité du secteur de villégiature de Place Wilson.

Pour le sentier de motoneige Trans-Québec #93 qui traverse d'est en ouest la partie nord des lots
6 et 7, celui-ci pourra être relocalisé au nord complètement de ces deux lots et ainsi procurer un
lien fonctionnel entre les municipalités situées au nord du lac Saint-Jean et de la rivière
Saguenay.  Les parties en cause devront s'assurer d'en arriver à un compromis satisfaisant pour
l'ensemble des partenaires.

6.2 Acquisition des propriétés d'Abitibi-Consolidated

Fort préoccupée par l’arrêt du flottage du bois sur le lac Saint-Jean et la rivière Péribonka, la
MRC a initié la création d’un comité chargé de la remise à l'état naturel des rivières Petite-
Décharge, Péribonka et du lac Saint-Jean. Les intervenants impliqués au dossier ont convenu de
préparer un programme d’intervention basé sur des critères d’acceptabilité environnementale,
sociale et économique.  Entre 1995 et 1998, plus de 800 kilomètres de rives ont été nettoyées et
40 sites fauniques ont été restaurés.  Ainsi, un volume d'environ 180 000 m3 de bois a été
récupéré et acheminé aux usines ou directement brûlé sur place lorsque non utilisable.  Cette
vaste opération de nettoyage a coûté plus de 10 M$ et s'est terminée en 2003.

Avant l’arrêt du flottage, la MRC mentionnait déjà à la compagnie Abitibi-Consolidated que les
terrains riverains leur appartenant devraient servir, une fois les travaux de nettoyage terminés, au
développement collectif et social des citoyens de la MRC.  Le schéma d’aménagement révisé de
la MRC soutient d'ailleurs cette position, celle-ci étant en lien avec le développement du potentiel
récréatif du lac Saint-Jean et ses principaux tributaires.

C'est ainsi qu'en novembre 2002, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est déposait officiellement à
Abitibi-Consolidated une proposition d’acquisition des terrains riverains que la compagnie
possède et qui servaient historiquement aux travaux de flottage du bois sur le lac Saint-Jean, la
rivière Péribonka et la rivière Petite-Décharge.  Cette proposition visait à inclure au territoire
public intramunicipal, les îles sur le lac Saint-Jean situées à Saint-Gédéon et Alma, l'ancien camp
de touage situé à Saint-Gédéon, de même que les terrains riverains situés le long de la rivière
Petite-Décharge.  Ces territoires offrent un excellent potentiel de mise en valeur à des fins
récréotouristiques correspondant aux objectifs d’aménagement et de développement poursuivis
par la MRC à l’intérieur de ses planifications.

L’inclusion des terrains d’Abitibi-Consolidated au territoire public intramunicipal de la MRC
vise la mise à contribution optimale et intégrée des possibilités de développement qu’offre ce
territoire en conformité avec les préoccupations et les besoins locaux et régionaux et dans le
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respect des principes poursuivis par l’État en matière d’aménagement, de gestion et de
développement du territoire, soit :

·  le développement durable du territoire;
·  la gestion intégrée des ressources naturelles;
·  une juste compensation financière pour l’utilisation d’un bien public;
·  l’équité dans les règles de gestion;
·  le maintien du caractère public du territoire en regard de son accessibilité générale et de son

statut de patrimoine collectif.

Même si ces propriétés sont acquises pour et au nom du gouvernement du Québec, sous l'autorité
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune, c'est la MRC de Lac-Saint-Jean-Est qui en
aura la gestion selon les dispositions de la convention de gestion territoriale.  Lorsque la
transaction avec Abitibi-Consolidated sera complétée, la gestion des territoires concernés par le
projet pourra être transférée au ministère du Développement durable, de l'Environnement et des
Parcs du Québec qui aura alors la responsabilité d'assurer leur protection et leur mise en valeur, si
le gouvernement du Québec convenait officiellement d'agrandir le parc national de la Pointe-
Taillon.

7 Pourquoi la MRC a déposé un projet d'agrandissement du
parc national de la Pointe-Taillon

Au cours des vingt-cinq dernières années, plusieurs documents de planification ont fait état de
l’attrait des îles sur le lac Saint-Jean à Alma et Saint-Gédéon et du manque d'accès public
au lac Saint-Jean, que ce soit le Plan de développement touristique, récréatif et culturel du
Saguenay—Lac-Saint-Jean—Chibougamau-Chapais, le Plan de développement du lac Saint-Jean
et de sa zone périphérique ou le Schéma d’aménagement révisé de la MRC de Lac-Saint-Jean-
Est.  Le Cadre stratégique de réalisation du développement touristique de ville d'Alma 2005-
2015 identifie clairement les îles comme étant un pôle récréotouristique important.  De même, le
Centre québécois du développement durable a produit en 2002 une étude pour la Corporation
touristique de Saint-Gédéon sous le titre Développement durable des îles de Saint-Gédéon et du
camp de touage, qui évoquait la possibilité d'une éventuelle intégration des îles au parc national
de la Pointe-Taillon.

Réalisé en collaboration avec les différents partenaires du milieu, le Plan de développement et de
mise en valeur du parc des îles du Lac-Saint-Jean adopté par la MRC en mai 2006 présente
l’évaluation des îles et leur potentiel de mise en valeur à des fins touristique, récréative, culturelle
et historique menant à l'élaboration d'un concept de développement et d’aménagement.  Cette
planification expose la vision stratégique préconisée par la MRC qui traduit les orientations,
de même que les interventions proposées concernant la mise en valeur des territoires concernés.

Cette vision de développement vise à:

" Mettre en place un pôle écotouristique et du développement durable de portée
internationale.  Il favorisera un contact privilégié avec le lac Saint-Jean, lui
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redonnant ses lettres de noblesse, tout en le reliant au centre-ville d’Alma grâce à
un lien récréotouristique multifonctionnel des plus attrayant, genre de corridor
vert.

La mise en valeur sera axée sur les potentialités du territoire, tout en respectant la
capacité de support du milieu naturel et l’intégrité des paysages.  Le souci de
préservation se traduira par un zonage approprié, de même que des activités et des
infrastructures d’hébergement à faible empreinte écologique et qui
s’harmoniseront au paysage, tout en mettant en valeur les nouvelles technologies".

Le concept d'aménagement proposé repose ainsi sur l'orientation de développer un produit
récréotouristique de portée internationale sur quatre saisons, respectueux de l’environnement et
qui favorise la préservation et l’interprétation de la nature et du patrimoine, tout en permettant au
public de vivre un aspect particulier du lac Saint-Jean.  Ce produit consisterait à mettre en place
des unités d'hébergement à faible empreinte écologique, de sites de camping rustique sur
certaines îles publiques et des pôles récréotouristiques intensifs au site de l'ancien camp de touage
et sur les lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon.

Les objectifs spécifiques poursuivis par la MRC dans ce projet sont les suivants :

·  mettre en place un projet rassembleur sur le territoire de la MRC;
·  favoriser l’accès public au lac Saint-Jean et à la rivière Petite-Décharge;
·  développer un lien récréotouristique fonctionnel et structurant entre les principaux attraits

naturels de la MRC sur le lac Saint-Jean;
·  intégrer au concept du parc les sites récréotouristiques existants et projetés du territoire à

l’étude;
·  maintenir l’accès public à certaines îles, tout en réglementant les usages afin de les préserver à

long terme;
·  sensibiliser la population et les usagers à la valeur touristique et écologique des îles, afin de

limiter les comportements inadéquats et le vandalisme;
·  circonscrire les sites de plantes rares et les zones sensibles sur les îles accessibles au public et

les identifier à l’aide de panneaux d’interprétation;
·  mettre en place des unités d’hébergement et des sites de camping rustique sur les plus grandes

îles publiques, en fonction de leur capacité de support.

Cet exercice de planification comprenait également la comparaison des avantages et
inconvénients de deux scénarios possibles de développement de ces territoires, soit
l'établissement d'un parc régional sous la responsabilité de la MRC ou l'intégration de ces
territoires au parc national de la Pointe-Taillon.  Pour atteindre les objectifs énoncés dans la
vision stratégique, il apparaissait d'emblée aux élus de la MRC que le scénario le plus
intéressant était celui correspondant à l'agrandissement du parc national de la Pointe-
Taillon (retenu en mai 2006).
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Les avantages d'intégrer les territoires concernés dans un parc national sont :

·  la protection du territoire à perpétuité;
·  la contribution à l'augmentation des aires protégées;
·  l’acquisition de connaissance pointue sur l’écologie du milieu naturel et sur les différents

potentiels de mise en valeur;
·  la reconnaissance internationale qui va de pair avec le statut de parc national Québécois ;
·  l'expertise de gestion et d’opération de la Sépaq;
·  le pouvoir de commercialisation lié à un parc national;
·  la disponibilité de budgets permettant d’absorber les coûts d’aménagement et les frais

d’opération;
·  les retombées économiques pour l'industrie touristique liées à un parc national.

Pour assurer la réalisation de ce scénario, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est déposait en mai
2006 au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, une demande
pour agrandir le parc national de la Pointe-Taillon afin d'y inclure des îles publiques situées
tant à Saint-Gédéon qu'à Alma, les terrains de l'ancien camp de touage situé à Saint-
Gédéon ainsi que les lots 6 et 7 du rang A situés à Saint-Henri-de-Taillon (annexe 1).  La
demande de la MRC ne comprend aucune île de propriété privée ou partiellement privée
(île Morel) ni de terrains ou d'îles en location avec la MRC.

En vue de mettre en place un pôle écotouristique et de développement durable de portée
internationale sur quatre saisons qui favorise un contact privilégié avec le lac Saint-Jean, la MRC
demandait également au ministre que l'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon soit
assujetti aux conditions suivantes :

·  le respect général du concept de mise en valeur proposé;
·  une surveillance et un contrôle adéquats du territoire;
·  une table d’harmonisation du parc national efficiente;
·  un engagement financier pour la mise en œuvre des aménagements proposés (l'alimentation

en eau, le chemin Wilson à Saint-Henri-de-Taillon, le chemin no 18 à Saint-Gédéon, la
relocalisation du sentier de motoneige Trans-Québec #93 à la limite nord des lots 6 et 7, les
infrastructures d'accueil et d'hébergement et les zones tampons).

La mise en valeur proposée par la MRC est axée sur les potentialités du territoire, tout en
respectant la capacité de support du milieu naturel et l’intégrité des paysages.  Bien qu'il s'agisse
d’un agrandissement territorial modeste (environ 3% de la superficie totale du parc), la
MRC estime que l'ajout visé peut s’avérer stratégique pour le parc national compte tenu de
la qualité des sites concernés qui sont à même de générer une véritable activité économique
sur l'ensemble du territoire de la MRC.

Depuis septembre 2006, le Service d'aménagement de la MRC collabore étroitement avec le
Service des parcs du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du
Québec au sein d'une table de travail composée de représentants régionaux dont le mandat est de
recueillir et de mettre en commun l’information pertinente, de prendre connaissance des attentes
du milieu et d’explorer diverses avenues afin que le projet de parc soit acceptable d’un point de
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vue social, environnemental et économique.  Un comité politique formé du préfet de la MRC et
des membres de la MRC concernés directement par le projet a également été formé pour suivre et
commenter les travaux du comité technique et transmettre l'information auprès de l'ensemble du
conseil de la MRC.

Au printemps 2007, des rencontres d'information ont été tenues par la MRC et le Service des
parcs auprès des conseils municipaux de Saint-Gédéon, d'Alma, de Saint-Henri-de-Taillon et de
Sainte-Monique, auprès des représentants d'associations de chalets situés en bordure des rives du
lac Saint-Jean des municipalités de Saint-Gédéon et d'Alma, de même qu'auprès des membres de
l'industrie touristique et des propriétaires d'îles privées situées dans les limites du projet
d'agrandissement du parc national.  Ces rencontres ont permis de présenter le projet dans son
ensemble et de recueillir les commentaires et préoccupations des différents groupes rencontrés.

Lors de ces rencontres, la MRC a senti un appui très favorable du milieu au projet
d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon.  Tout comme la MRC, les personnes
présentes à ces rencontres ont reconnu l'importance de mettre en valeur ces territoires à des fins
récréotouristiques tout en assurant la conservation et la protection de ce patrimoine naturel pour
les générations futures.  L'accès public à ces territoires a également été mentionné.

Afin de préparer les partenaires à la tenue de la présente audience publique et susciter auprès d'un
plus grand nombre de personnes, des échanges et discussions concernant le projet
d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon, la MRC a rendu disponible a l'été 2007,
une brochure d'information à l'intention des citoyens des municipalités de la MRC, des
plaisanciers et des villégiateurs situés en bordure des rives du lac Saint-Jean qui utilisent les îles
(annexe 2).

8 Démarches de bonification du projet entreprises par
la MRC et ses partenaires

Au cours des derniers mois, la MRC et les partenaires du milieu ont effectué des démarches en
vue de bonifier le projet initialement déposé au ministère du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs du Québec.  Ces démarches n'ont pas été vaines, puisque les
discussions présentement en cours avec certains propriétaires privés possédant des terrains
voisins à ceux concernés par le projet laisse entrevoir la possibilité d'intégrer ces nouveaux
territoires au projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon.

L'un des terrains est adjacent au camp de touage à Saint-Gédéon, tandis que l'autre est contigu au
secteur des lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon.  La MRC souhaite que ces deux propositions qui
permettent de consolider ces deux secteurs d'intérêt reçoivent un appui favorable de la ministre et
fassent partie du présent projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon.

Dans le secteur du camp de touage, le terrain concerné occupe une superficie d'environ 93
hectares et regroupe les lots 38-A-P, 38-B-P et 39-P du rang A du canton Signaï (annexe 3).
Propriété de M. Lucien Girard, ce terrain est situé entre le golf de Saint-Gédéon et le camp de
touage qui fait partie du projet actuel.  Le nord de ce terrain est riverain à la rivière Petite-
Décharge, tandis que les rives du lac Saint-Jean sont accessibles dans la partie sud-ouest de celui-
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ci.  L'île des Girard située dans la baie des Girard sur le lac Saint-Jean fait également partie des
discussions.

Pour la MRC, ce terrain présente un grand intérêt puisqu'il permet de résoudre en grande partie la
problématique d'accès au camp de touage tout en offrant une plus grande superficie à potentiel
récréotouristique.  La Véloroute des bleuets traverse du sud-ouest au nord-ouest cette propriété.
Une zone tampon à déterminer devra être préservée au nord-ouest, dans le secteur développé en
villégiature du côté de la baie des Girard.

Un projet d'entente d'autorisation et d'engagement a été préparé et validé par le procureur de M.
Girard.  Ce projet d'entente stipule notamment que le propriétaire (M. Lucien Girard) et
l'acquéreur (MDDEP) conviennent de négocier de gré à gré l'achat de la propriété à l'intérieur
d'un délai de 24 mois suivant l'adoption d'un règlement concernant l'agrandissement du parc
national de la Pointe-Taillon.

Dans le secteur des lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon, les terrains concernés sont la propriété de
l'association des Propriétaires de chalets Pointe Wilson Inc. et de la Fabrique Saint-Cœur-de-
Marie.  D'une superficie d'environ 31 hectares, il s'agit des lots 4-P et 5-P du rang A du canton
Taillon, immédiatement au nord du chemin d'accès au camping Belley et du chemin Wilson
(annexe 4).

Ces terrains présentent un très grand intérêt puisqu'on y retrouve une cédrière ouverte sur tourbe
répertoriée comme étant un écosystème forestier exceptionnel par le ministère des Ressources
naturelles et de la Faune.  Plusieurs espèces d'orchidées classées désignées ou vulnérables ont été
identifiées sur ces parties de lots, dont Calypso bulbosa, Orchis rotundifolia, Arethusa bulbosa et
Cypripedium reginae.  Il s'agit en fait du prolongement de la partie de l'écosystème forestier
exceptionnel que l'on retrouve sur les lots TPI (lots 6 et 7).

Les Propriétaires de chalets Pointe Wilson Inc. ont demandé à l'été 2007 à la MRC de louer une
partie du lot 6 du rang A située entre le terrain de la station de pompage appartenant à la
municipalité de Saint-Henri-de-Taillon et le secteur de villégiature de Place Wilson.  Cette petite
partie de terrain ne fait pas partie du projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon
puisqu'elle présente très peu d'intérêt, étant enclavée entre la station de pompage et la zone de
villégiature.

Compte tenu de l'intérêt que présente le projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-
Taillon, l'association serait favorable à ce qu'une partie du lot 5 qui leur appartient devienne une
réserve naturelle légale reconnue par le ministère du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs du Québec.  Cette réserve naturelle permettra d'assurer la conservation des
caractéristiques naturelles de leur propriété.  La Fabrique Saint-Cœur de Marie qui détient la
propriété résiduelle de l'écosystème forestier exceptionnel pourrait être intéressée à assurer sa
protection par un statut légal de réserve naturelle.

Enfin, il est important de mentionner que la MRC s'apprête à signer un bail avec la Société
immobilière Alcan afin de protéger tout l'encadrement visuel des lots riverains situés au nord de
la rivière Petite-Décharge, du côté de la ville d'Alma.  Ce droit consenti à la MRC permettra
d'assurer la préservation des paysages dans le secteur de l'ancien camp de touage et du terrain de
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M. Lucien Girard situé du côté sud de la rivière et la possibilité d'y aménager certains
équipements légers (sentier pédestre, bancs, tables de pique-nique, etc.).  Ce bail pourra
éventuellement être transféré au futur gestionnaire du parc national.

9 Conclusion

Pour la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, la possibilité d'intégrer les îles publiques situées à
Saint-Gédéon et à Alma, les terrains de l'ancien camp de touage situé à Saint-Gédéon ainsi
que des lots 6 et 7 situés à Saint-Henri-de-Taillon au parc national de la Pointe-Taillon
représente une excellente opportunité de mise en valeur récréotouristique pour le milieu.
La MRC s'assure également que ces territoires seront conservés et protégés pour les
générations futures et demeureront accessibles à tous puisqu'un parc national en vertu de
la Loi sur les parcs a comme "objectif prioritaire d'assurer la conservation et la protection
permanente d'un territoire représentatif d'une région naturelle du Québec ou de sites naturels
à caractère exceptionnel, notamment en raison de leur diversité biologique, tout en le rendant
accessible au public pour des fins d'éducation et de récréation extensive".

Par ailleurs, la très grande qualité de ces territoires et leur positionnement stratégique le long du
lac Saint-Jean ne peut que bénéficier à l'ensemble de l'industrie touristique de la MRC de Lac-
Saint-Jean-Est et au développement du parc national de la Pointe-Taillon.  En déposant une telle
demande à la ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec, la
MRC veut s'assurer de la mise en place d'un pôle écotouristique et du développement durable de
portée internationale sur quatre saisons qui respecte la capacité de support du milieu naturel et
l’intégrité des paysages.

Pour atteindre cet objectif, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est est convaincue que seul un
agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon est susceptible de répondre à cet objectif.
C'est pourquoi elle adhère entièrement au projet déposé par le ministère du Développement
durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec en consultation.  La MRC demande de plus,
que les propositions de bonification du projet présentées au chapitre 8 soient approuvées par la
ministre et fassent partie du présent projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon.

La MRC demande également que les aménagements qui seront réalisés sur ces propriétés ne
viennent concurrencer les équipements récréotouristiques déjà en place.  Ces aménagements
devront être complémentaires et s'harmoniser avec le milieu naturel.  À cet égard, la MRC tient à
faire partie des discussions lors de l'élaboration du nouveau plan directeur du parc national de la
Pointe-Taillon.

Par ailleurs, il est évident que l'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon nécessitera
des investissements qui généreront des retombées importantes pour le milieu.  Pour sa part, la
MRC de Lac-Saint-Jean-Est a investi plus de 1,4 M$ à l'aménagement et à l'acquisition de
certaines propriétés visées par le projet. La MRC s'attend donc à ce que les investissements
nécessaires à la réalisation de ce projet d'intérêt collectif soient au rendez-vous.  Les
municipalités locales concernées par ce projet comptent également sur les retombées
économiques que procure un parc national.
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La MRC espère que cette démarche entreprise avec les différents partenaires soit accueillie
favorablement par le gouvernement du Québec et puisse se réaliser dans les meilleurs délais afin
que tout le milieu puisse en bénéficier le plus rapidement possible.

Enfin, vous trouverez à l'annexe 5, les mémoires et résolutions adoptés par les quatre
municipalités directement concernées par le projet d'agrandissement du parc national de la
Pointe-Taillon.  Ces mémoires et résolutions font partie intégrante du présent mémoire déposé
par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est dans le cadre de cette audience publique.
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Annexe 1

Projet d'agrandissement du
parc national de la Pointe-Taillon

déposé par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est
(carte et résolution)
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Résolution numéro 5128-05-2006

DEMANDE D'EXTENSION DES LIMITES DU PARC NATIONAL DE  LA POINTE-TAILLON

ATTENDU QUE les îles du lac Saint-Jean dans les limites des municipalités de Saint-Gédéon et d’Alma
forment un important archipel possédant un potentiel élevé de mise en valeur récréotouristique;

ATTENDU QUE depuis l’arrêt du flottage de bois, l’augmentation spontanée de l’utilisation des îles
explique en grande partie l’intérêt grandissant dans le milieu pour leur sauvegarde et leur mise en valeur à
des fins récréotouristiques;

ATTENDU QU'au cours des vingt-cinq dernières années, plusieurs ouvrages de planification ont fait état
de l’attrait de ces îles et du manque d'accès public au lac Saint-Jean, que ce soit le Plan de développement
touristique régional, le Plan de développement du lac Saint-Jean et de sa zone périphérique, ou le Schéma
d’aménagement révisé de la MRC;

ATTENDU QUE la MRC est en processus d’acquisition d’un groupe d’îles à grand potentiel
récréotouristique et des propriétés riveraines d’Abitibi-Consolidated du Canada à l’intérieur des limites de
la MRC de Lac-Saint-Jean-Est;

ATTENDU QUE la gestion du territoire public intramunicipal concédée à la MRC Lac-Saint-Jean-Est
depuis 1997 inclut des îles sur le lac Saint-Jean de même qu'un secteur touristique situé en bordure du lac
Saint-Jean dans la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon;

ATTENDU QUE le contexte se prêtait à une planification favorisant l’évaluation des îles et de leur
potentiel de mise en valeur à des fins touristique, récréative, culturelle et historique menant à l’élaboration
d’un concept de développement et d’aménagement qui permettent de tirer parti de la qualité particulière de
celles-ci avec originalité et sensibilité en y associant les autres terrains visés par l'acquisition;

ATTENDU QUE le projet de développement et de mise en valeur du parc des îles du lac Saint-Jean
correspond à la capacité de créer un produit touristique obéissant à des règles de commercialisation ayant
une portée nationale et internationale et étant à même de générer une véritable activité économique sur
l'ensemble du territoire de la MRC;

ATTENDU QUE le projet témoigne des efforts consentis par l'industrie touristique de notre MRC vers un
produit qui a une force d'appel suffisante, une unicité et une différence pour être considéré comme un
projet locomotive;

ATTENDU QUE ce projet fait partie intégrante d'Ambition touristique 2015 qui est le cadre stratégique de
réalisation du développement touristique 2005-2015 de Tourisme Alma Lac-Saint-Jean, organisme
mandataire de la MRC pour le développement touristique;

ATTENDU QUE ce projet respecte les valeurs et les principes que l'on retrouve dans la nouvelle Politique
touristique du Québec, soit le développement durable de l'industrie touristique en assurant la préservation
de notre patrimoine naturel;

ATTENDU QUE l’extension des limites du parc national de la Pointe-Taillon pour inclure le projet
implique moins de 1% de sa superficie totale, mais bien qu'il s'agisse d’un agrandissement territorial
modeste, la MRC estime que l'ajout visé pourrait s’avérer stratégique pour le parc national, compte tenu
de la qualité des sites concernés;
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ATTENDU QUE l’intégration du parc des Îles au parc national de la Pointe-Taillon implique un certain
nombre d’étapes prévues à la Loi. Que parmi ces étapes, une demande formelle doit être déposée par la
MRC au gouvernement du Québec avant que le ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs n’évalue l’opportunité d’une telle intégration;

ATTENDU QUE la mise en valeur proposée par la MRC est axée sur les potentialités du territoire, tout en
respectant la capacité de support du milieu naturel et l’intégrité des paysages et que plusieurs partenaires
du milieu ont collaboré aux travaux préparatoires ayant conduit à cette décision du conseil, dont les trois
municipalités concernées plus spécifiquement par ce projet, celles de Saint-Gédéon, de Saint-Henri-de-
Taillon et d'Alma, de même que le Conseil régional de l'environnement et du développement durable du
Saguenay-Lac-Saint-Jean;

POUR CES MOTIFS : Il est proposé par monsieur Gérald Scullion, appuyé de monsieur Yvon Drolet;

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

QUE la MRC de Lac-Saint-Jean-Est demande au ministre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs l'extension des limites du parc national de Pointe-Taillon afin d'y inclure des îles publiques situées
tant à Saint-Gédéon qu'à Alma, les terrains de l'ancien Camp de touage situé à Saint-Gédéon ainsi que les
lots 6 et 7 du rang A, situés à Saint-Henri-de-Taillon afin de mettre en place un pôle écotouristique et de
développement durable de portée internationale en y favorisant un contact privilégié avec le lac Saint-
Jean.

QUE l’extension proposée par la MRC du Parc national de la Pointe-Taillon devrait être assujetti aux
conditions de base suivantes que sont le respect général du concept de mise en valeur proposé, la
surveillance et le contrôle adéquats du territoire, l'élargissement de la composition actuelle de la table
d’harmonisation déjà existante et les engagements financiers nécessaires à la mise en œuvre des
aménagements proposés (notamment sur la question de l'alimentation en eau, les voies d'accès et les zones
tampons).

QUE copie de la présente résolution soit transmise aux personnes suivantes :

Monsieur Léopold Gaudreau, sous-ministre adjoint au MDDEP;
Madame Hélène Tremblay, directrice régionale MDDEP;
Monsieur Raymond Desjardins, vice-président Parcs Québec (SÉPAQ);
Monsieur François Guillot, directeur général du Parc national de Pointe-Taillon;
Monsieur Yves Gauthier, président du CREDD;
Monsieur Stéphane Tremblay, député de Lac-Saint-Jean;
Madame Françoise Gauthier, ministre du Tourisme;
Monsieur Serge Simard, président de la CRÉ – Saguenay-Lac-Saint-Jean;
Monsieur Michel Gauthier, député de Roberval – Lac-Saint-Jean.
Monsieur Jean-Pierre Blackburn, ministre du Travail et ministre de l’Agence de développement économique
du Canada pour les régions du Québec
Monsieur Lucien Boily, président de Tourisme Alma – Lac-Saint-Jean
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Annexe 2

Brochure d'information sur le projet
d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon

Conservation et mise en valeur
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Annexe 3

Proposition de bonification du projet

Secteur du camp de touage à Saint-Gédéon
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Annexe 4

Proposition de bonification du projet

Secteur des lots 6 et 7 à Saint-Henri-de-Taillon
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Annexe 5

Mémoires et résolutions des municipalités
concernées directement par le

projet d'agrandissement du parc national de la Pointe-Taillon


